Formule de calcul du Salaire Journalier de
Référence

Par Grizzly92, le 15/05/2020 a 11:05

Bonjour,rnrnOn trouve sur les sites 2 modes de calcul des SJR.rnJe suppose qu'il y a eu une
évolution récente et que certains n'‘ont pas été mis a jour, mais je n'arrive pas a déterminer
quelle est la bonne formule désormais.rnrnFormule 1: SIR = SAR/365rnFormule 2: SIR = (nb
jours travaillés pendant la période de référence x 365rnrnMerci pour votre éclairage.

Par morobar, le 15/05/2020 a 16:40

Bonjour,rnrnNonrnrnVoir ici:rnrnhttps://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2064
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